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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

08 - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC CASINO
REPRÉSENTATION DE LA COMMUNE À LA 

COMMISSION DE SUIVI

L’exploitation du Casino fait l’objet d’une délégation de service public depuis le 1 er février 2016 pour une
durée de 15 ans,  soit jusqu’au 31 janvier 2031. Cette délégation a été attribuée à la SAS Casino de
Cherbourg appartenant au groupe COGIT. 

La convention de délégation de service public prévoit dans son article 21 l’institution d’une commission
de suivi comprenant :

• deux représentants de la collectivité, dont un représentant chargé du contrôle de gestion
• deux représentants du délégataire

La commission peut faire appel à un expert indépendant sur les questions notamment techniques. La
commission  est  une  instance  de  consultation  et  de  concertation.  Elle  peut  être  sollicitée  sur  toute
question relative à l’exécution de la convention, et notamment :

• les manifestations et animations culturelles,
• l’accessibilité du casino pour les clients,
• la liste des associations situées sur la commune de Cherbourg subventionnées par le délégataire,
• les autres questions de nature à renforcer l’attractivité du casino et de la commune et à assurer la

bonne exécution de la convention.

Cette commission se réunit au moins une fois par an selon un calendrier convenu entre les parties ou à la
demande expresse d’une des parties.

Par délibération n° 2020_226 du 22 septembre 2020, le conseil municipal avait procédé à la désignation
de M. Sébastien FAGNEN en tant que membre de la commission de suivi et de M. Gilbert LEPOITTEVIN en
tant que représentant chargé du contrôle de gestion.

En raison de son nouveau mandat de sénateur, M. Sébastien FAGNEN ne souhaite plus siéger au sein de
cette commission. Il y a donc lieu de procéder à une nouvelle désignation. Il est proposé de désigner
Mme Catherine GENTILE comme membre de la commission de suivi.

Le conseil municipal est invité à approuver cette désignation.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h06 Nombre de votants : 55

Pour : 49 Contre : 0 Abstentions : 6
Odile LEFAIX-VÉRON
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER
Jean-Michel MAGHE
Françoise HAMON-BARBÉ

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#






		2023-11-10T14:26:11+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	Président de séance


		2023-11-10T16:09:39+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	Secrétaire de séance




